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leur société nationale, la Fédération canadien-
ne, sont désireux de voir cet écoulement de
leis denrées bien organisé afin d'assurer la
vente régulière de leurs produits sur tous
ces marchés. Une telle organisation serait
également à l'avantage des consommateurs
puisqu'elle assurerait un approvisionnement
continu (le produits de première qualité. Il
faut une loi régissant la vente de ces produits
pour servir de complément à celles qui exis-
tent dans les statuts de sept le nos neuf
provinces, si l'on veut que nos producteurs
soient assurés d'un marché pour l'écoule-
ment d'une partie de !leurs produits à des
prix qui leur permettront de régler leur
production sans courir de risques dans le fi-
nance ment de leurs opérations, quand les ré-
gies et les ententes actuelles auront pris fin.

Sous le régime d'une telle loi pour l'écoule-
ment des produits, on pourra créer des con-
mi-ions chargées de leur distribution équi-
table. Il est probable qu'il faudra imposer
une régie sur certains produits pour en assurer
l'écoulement efficace. Il faudra peut-être
aussi établir des régies pour le maintien des
prix minimums. Pour cela il faudra des com-
missions chargées de sureilier la ente coîn-
ime le fait lu Coniîiirission canadienne du blé.
Tant que les régies et les accords sur la vente
existeront, nous n'aurons pas besoin d'une
loi fédérale sur l'écou.lcment de ceS produits
tais il faudra bien en anoie une quand ces

régies prendront fin, bien (ue toute dispo-
sition qu'on voudra y inîorporer dès mainte-
nant ne sera pas sans iitilité sous le régime
actuel. Je vrois que l'élablitsieent de coim-
missions locale- ficiliterait le travail du mi-
nistre de l'Agriculture pour la vente de tels
prcduits en conformité des régies et des en-
tentes établics.

Je suis convaincu que la majorité de nos
producteurs primaires approuveraient une telle
-loi sur la vente des produits. Je propose
qu'elle s'appqliqiie à l'écou:lement de toute
denrée seulement apris qu'elle aura reçu
l'approbation d'une forte majorité des pro-
d:ucteurs en faveur d'un système de vente en
temps de paix devant être maintenu pendant
trois ou quatre ans. On pourrait ensuite de-
mander leur avis sur le maintien de la régie
des ventes de leur denrée.

Les prodîtcteurs primaires sans organisa-
tien ni régleimentation les ventes ie pour-
ront mettre un frein à une concurrence dé-
sastrcuse. Une telle aflirmtation peutt pa'îtr
assez forte, t.ais je crois en l'organisation au
sein de nos cultivateurs, bien qu'elle puisse
paraître diflicile à établir en raison des gran-
des distances qui les séparent. Si une telle
organisation est impossible, alors je suis d'avis
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qu'il faut absolument régir la mise sur le
marché afin de relever le niveau d'existence
de nos populations rurales.

Dans le domaine provincial de la vente or-
ganisée des produits agricoles classés, on a
acquis une expérience précieuse dans l'écou-
lement <le plusieurs denrées, principalement
îles fruit"s. Sur ce point, les fructiculteurs de
la Colomubie-Britannique ont donné le pas.
En Nouvî'lle-Ecosse, où la culture des fruits
rapporte environ cinq millions de dollars par
tînnée normale, c'est la commission de la
vente des pommes qui voit à l'écoulement de
ce fruit.

En dépit des erreurs commises, même les
adiersaires de la régie centralisée s'aî'î'orelnt

pour die que, hurant la guerre. la vent les

pomme a été coir'onniée de suc'eès. Il ne
faut pas oublier qu'avant la guerre le Cainada
était u gros exportateur de pomimues. La
Nouvelle-Ecosse a vendu SO p. 100 le sa
reécolte de poimes à l' Grande-Bretagne.
Une fois en gierre, les Anl'lis n'avaiet lus
Faligent voilu pour tcheîer no poinuei nî

grandei- qunlté , mêm si nous aiîoný cu

les navis ires néetssaires pour les transporter.

Pour -auie cette inîlîti, le Couietnemnt
ist' tin t notre secours et, en vertu de la

Loi ds e"turei-e- de guerre, l'a classée icntntiti

un' antî ri avant soulirt dIu fait de l'état

de(t r. 's eletgâe à Vaide

peu'et'iî d Governsminillt que la plupart
dles fr011ltu 1 n pu subhsister au cours

Iu ionilli. La saison lerniiîe, les conditions
iltmii es de la tenipératurie oni 'aus îles

pert tconsidérables aux pomniculteuri's île
l'e-t d Canadii. Ces pertes ont ét' le equati-
tre maillions de dollars pour la Nouvelle-
Ecosse et plusieurs pommtîiculteurs n'ont pu
faire éaie à leurs dépenses. tMalleureuse-
mc,it, dans bien des sergers, les botrgteons tae
promettent pas une récolte tondante pour
cette année. Le secrétaire de l'tassociation îles

nmi'ultî' île la Nouvelle-Ecossî ta an-
non' oi dernièrement que le (oiuvet rneeiii'nt se-
rait en fatvur de xvenir en aide aux proprié-
taires de vergers pour la production et la
vente de leurs pommes, et cette nouselle les
n fort 'nioiiragés. Cependant, j'enti-etens des
craintes pour ceux qui ont eu îue mauvaise
récolte ian dernier, sans que ce fut de leur
fiute, et qui n'turii'ont pas une production île
poimmes suffiante pour cousrir le déficit de
I'an dernier et les dépenses dle l'année cou-
rante.

A l'avenir. les fructiculteurs canadiens de-
rcnt alimenter davaninge les marchés d'Aié-

rique. Il e4 donc plus sage que jamais de
détruire toutes les varitiés d'arbres fruitiers
iqui sOnt trop vieux et qui ne rapportent pas
assez quand il n'est pas pratique de les greffer


